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Les nouveaux modes

de prise en charge

des vulnérabilités



Propos introductifs

 Sylvain Bottineau, magistrat 

 Pierre Aidenbaum, maire du 3ème arrondissement de Paris

Claudine Jacob, magistrate et détachée en qualité de directrice du département

protection des droits et affaires judiciaires auprès du Défenseur des droits

Interventions

 Réflexions sur la politique d'accueil mise en oeuvre en faveur des

personnes réfugiées - Alain Régnier, préfet, Délégué interministériel chargé de

l'accueil et de l'intégration des réfugiés (Diair).

Quel avenir pour la prise en charge judiciaire des personnes majeures

vulnérables  ? - Anne Caron Deglise, magistrate.

 Quelque réflexions sur les notions de vulnérabilité et de  bienveillance

- Sylvain Bottineau, magistrat.

 La prise en charge des personnes âgées en milieu hospitalier - Sarah

Thomas, médecin gériatre.

 Quelle place pour l'avocat dans la prise en charge des personnes vulné-

rables  ? - Valery Montourcy, avocat.

Présentation des dispositifs mis en place dans le département de la Seine

Saint Denis au bénéfice des personnes vulnérables - Philippe Roger, directeur

adjoint de l'Udaf 93.

Concert de musique classique proposé par l’association Tout en mesure

 Sylvain Bottineau, Piano - Oeuvres de Chopin, Mendelssohn, ...

 Chorale Canta Lex - Association de l’ordre des avocats de Paris

 Colloque et Concert 
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